
BTS                                          

PROFESSION IMMOBILLIERES 

                                  Une formation 

• Complete  

• Personnalisé 

• Possible en contrat d’alternance ou en formation initiale  

 

                                  Objectifs de la formation 

                                  Le BTS professions immobilières a pour vocation de former des professionnels aux  

                                  fonctions commerciales et/ou de gestion-administration de biens immobiliers ou de  

                                  copropriétés. Au-delà des aptitudes pré-requises, la formation apporte des   

                                  enseignements juridiques, administratifs, commerciaux, managériaux, comptables. A cela, 

                                  s'ajoutent des savoirs et savoirs faire en transaction et gestion immobilière ainsi que la maîtrise 

                                  des techniques de communication professionnelle. Le programme comprend, d'autre part, des  

                                  enseignements sur l'architecture, l'urbanisme et l'habitat neuf ou la rénovation. Elle mobilise les  

                                  technologies de l'information et de la communication, outils indispensables dans les pratiques  

                                  professionnelles d'aujourd'hui avec l’entrée en force du numérique. 

                                  

                                  Condition d’admission  

                                 Titulaires du Bac, ou d’un diplôme homologué / Titulaire d’une équivalence de niveau IV. 

                                  Modalité d’examen 

                                  Epreuve nationales du Brevet de technicien supérieur (BTS) 

 

Stage obligatoire 

Les stages organisés avec le concours des milieux professionnels et sont placés                   cout de la formation en  

Sous le contrôle des autorités académiques dont relève les étudiant.                                     Initiale : 3800€  

                                                                                 

 La durée totale du stage sur l’ensemble de la période de formation est de 16                      Cout de la formation en  

Semaines.                                                                                                                                             Alternance : pris en charge 

                                                                                                                                                                Par un OPCO                                    

 

 

   

  

   

  

 

 

  

  

 

Règlement de l’examen du BTS organisé par le rectorat 

Intitule 
(Épreuves obligatoires) 

MODE ET DUREE COEFFICIENT 

Culture générale Ecrit :4H 3 

Langue vivante étrangère Ecrit :2h 2 

Conseil en ingénierie de l’immobilier Ecrit :3H 4 

Techniques immobilières 
Sous épreuves : transaction immobilière 
Sous épreuves : Gestion immobilière 

 
Ecrit :3h                                 
Ecrit :3h 

 
3                                               
3 

Conduite et présentation d’activités 
professionnelles 

Oral : 40 min 4 

Communication professionnelle en français et 
en langue étrangère 

Orale :20min+20min 2 

Épreuve facultative de langue vivante étrangère Orale :20min+20min 2 

Possibilité de repasser le BTS 



  

  


